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M. Philippe LEVEQUE,

Mme Priscille LIEGEOIS, épouse HURST,

M. Gosta Lind As Hageby,

Mme Rosa LONGO, épouse BLANGERO,

MM. Christophe LORENZI,

Patrice LORILLOU,

Patrick LUTHEN,

Mme Frédérique MALFROY, épouse NARDI,

MM. Mike MANFREDI,

Alain MENINI,

Roberto MESCHI,

Yves MESNAGE,

Christian MONDOU,

Mme Catherine MUGUET, épouse MATHIEU,

MM. Gilbert NEGRI,

Jean-Marc NOWAK,

Ludovic ORIOLA,

Michel PAGNOTTYA,

Carlo PAPOLLA,

Mmes Elisabeth PICHARD,

Isabelle PIZZAFERRI, épouse BOROMMANE,

MM. Marc RIBE,

Gérard RINALDI,

André ROBILLARD,

Mme Danièle RUSSO, épouse MARCHESANO,

MM. Emmanuel SIDOUX,

Jean-marc SOBRERO,

M. Jacques SYNAVE,

Mme Valérie TAGGIASCO,

MM. Alain THOURAULT,

Jean-Luc VAISSIERES,

Freddy VINAJ.

ART. 4.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des
Services Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le
Chancelier de l’Ordre de Saint-Charles sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit
novembre deux mille sept.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

R. NOVELLA.

Ordonnance Souveraine n° 1.399 du 19 novembre 2007
instituant la Médaille d’Honneur.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance du 5 février 1894 instituant une
Médaille d’Honneur, modifiée ;

Vu l’article 1er de l’ordonnance souveraine n° 333
du 20 avril 1925, modifiant l’article 3 de l’ordonnance
du 5 février 1894 ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 378 du 7 avril 1951
abrogeant les dispositions de l’article 2 de l’ordon-
nance souveraine n° 333 du 20 avril 1925 instituant
une Agrafe des Services Exceptionnels ;

Vu l’ordonnance souveraine n° 647 du 13 novembre
1952 portant modification des articles 3 de l’ordon-
nance du 5 février 1894 et 1er de l’ordonnance souve-
raine n° 333 du 20 avril 1925 ;
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Vu l’ordonnance souveraine n° 3.719 du 23 décembre
1966 portant modification des articles 1er et 3 de l’or-
donnance souveraine n° 378 du 7 avril 1951 instituant
une Agrafe des Services Exceptionnels ;

Vu Notre ordonnance n° 764 du 10 novembre 2006
portant modification de l’article 2 de l’ordonnance
souveraine n° 647 du 13 novembre 1952, susvisée ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

ARTICLE PREMIER.

La Médaille d’Honneur en Vermeil est accordée à :

Mme Nicole HOUEYE, Employée en Notre Palais,

ART. 2.

La Médaille d’Honneur en Argent est accordée à :

MM. Marcel AFFETTI,

François BONNE, Employés en Notre Palais,

André BRIZZI,

Armand GUERRA,

Mme Catherine VARLET, épouse BONAFEDE,
Employée en Notre Château de Marchais.

ART. 3.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des
Services Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le
Chancelier de l’Ordre de Saint-Charles sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf
novembre deux mille sept.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

R. NOVELLA.

Ordonnance Souveraine n° 1.400 du 19 novembre 2007
instituant une Médaille du Travail.

ALBERT II
PAR LA GRACE DE DIEU

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu l’ordonnance souveraine n° 284 du 6 décembre
1924 instituant une Médaille du Travail ;

Avons Ordonné et Ordonnons :

ARTICLE PREMIER.

La Médaille du Travail en Argent est accordée à :

MM. Henry BONAFEDE,

Jean-Marie LEUCCI,

Jean-Claude CURCIO,

Michel PEDRONI,

Mlle Anne-Marie REBAUDO,

M. Serge VIALE.

ART. 2.

La Médaille du Travail en Bronze est accordée à :

MM. Sébastien COCCO,

Joseph GIORDANO,

Eric NARDONE.

ART. 3.

Notre Secrétaire d’Etat, Notre Directeur des
Services Judiciaires, Notre Ministre d’Etat et le
Chancelier de l’Ordre de Saint-Charles sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-neuf
novembre deux mille sept.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’Etat :

R. NOVELLA.


